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”  ai l'honneur de me référer au mandat du Groupe P'sbserT:ateurs des 
t:sticI?s LTcies en Américjr;e cectrare (CKJC&.i. 

Comne je ;’ ai indiqué a-.x membres du Conseil de sécurité cet après-miei au 
CO:IT~ de consultatiocs officienses, me série Z'accorts 02: été signés aujourd'hui 
à xiacagda par le Gouverzenent aicaraguayen, ies représenta-t+ de la Prési3ente 
élue, les représentants des fronts de ia résistance zica:a;rayenne po2r le nord, le 
centre et l'Atlantique, et ?'a rche-.,éque de Xazaguo, Le car5.ir.a; 3bando y bravo, au 
sujet de la demobilisaticz librepez: cor.sertie des membres 5r le résiscacze 
nicaragsayenze. 

tome suite à ces accords, 1-s parties 0r.t denari3i q;E :'irlZCA sury:eIlle 
l'application d'ur. cessez-le-feu, ;ui est entré ec t*iguezr acjcrrd'hul à rr.idi 
(heure locale), et :a sépatatioc des forces devant résulter ëü retrait des forces 
gouvernementale? des zones de séczri:é qci doivent êtr e étabiies al: Nicaragua pour 
faciliter la démobilisa:ion des membres de :a résistance nicaraguayenne. 

Ces thches viendront s'ajouter au n,andat de ?'01FJCA et devroct être par 
conséquer,t approuvbs par le Conseil de shcurité. Comme je l’ai indiqué cet 
aprks-midi, je suis convaincu que ies accords signés aujourd'hui â Managua 
constituent un progrès important dans le processus de paix en Am4rique centrale. 
d% recomde donc que le! C%asai1 approuve l’élarqise~li-at dr: maadat de 1’OfBUCA. 


